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LE PREFET DE LA REGION ALSACE
PREFET DU BAS-RHIN

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et le décret n° 77-1133 du 21 septem-
bre 1977 relatifs aux installations classées pour la protection de
1'environnement ;

VU le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des
installations classées ;

VU la demande formulée par M. Jean-Michel FRITSCH en vue d'être autorisé à
procéder à l'extension de la porcherie qu'il exploite à FRIESENHEIM ;

VU les résultats de l'enquête publique d'un.mois à laquelle il a été
procédé du 23 avril au 23 mai 1990 en Mairie de FRIESENHEIM, le dossier
ayant été retourné en Préfecture le 25 mai 1990 ;

VU les conclusions du commissaire-enquêteur ;

VU les avis émis par les conseils municipaux de ROSSFELD, RHINAU,
WITTERNHEIM, HERBSHEIM, FRIESENHEIM, DIEBOLSHEIM et BOOFZHEIM ;

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement ;

VU l'avis du Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de
Secours ;
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VU 1'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et
Sociales ;

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi ;

VU l'avis du Chef du Service Régional de l'Aménagement de*Eaux, ;

VU l'avis du Directeur de l'Agence Financière de Bassin Rhin-Meuse ;

VU l'avis du Sous-Préfet de SELESTAT-ERSTEIN ;

VU l'avis du Regierungsprasident de FRIBOURG (R.F.A.) ;

VU le rapport et les propositions de l'Inspecteur des Installations
Classées en date du 11 juillet 1990 ;

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance
du 4 septembre 1990 ;

APRES communication à M. Jean-Michel FRITSCH du projet d'arrêté relatif à sa
demande ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin,



— 3 -

A R R E T E

Article 1er : M. Jean-Michel FRITSCH est autorisé, aux conditions définies
ci-après, à procéder à l'extension de la porcherie qu'il exploite à FRIESENHEIM.

2. . - IMPLANTATION

La potcneiie sera implantez ut installée conformément aux p&zni /oi
à la. demande d'autorisation.

A-t&cte. 3 - CAPACITE

La capacité maximale de. ta poiaAeiie iem de 7 996 animaux, de
de. 30 kg en préience. instantanée.

.4- MOPE ^'EXPLOITATION

L1 ' exploitation de /a po-ic/iewe. -se j^eia 4ai ^

Aitfcte. 5 - ETANCHEITE

Toa-6 /ei io^i de /a po^c/iewe {cou^o-ki de di^oulation, aiiu de -tepoi de-s
animaux, e£c— }, toutei -te.4 installations d'évacuat-con (ca>ta^i4ation-5^ caniueaux à
liûei, e.îc...] ou de itoc&age ieiont -cmpetméab-^ei et maintenue en payait état
d'étancnéité.

A t'wté.ûewi du bâtiment, /e faai dei muni, 4at une. fiauteut de un mèt^e
au moini, 4em impeiméa6/e et maintenu, -en payait état d'étanc/iéité.'

6 - tJESTIA/ATIOA/ t>ES EAUX PE NETTOYAGE PE5 lA/STALLAHOA/S

Toute.* le.f> eaux de netto^a^e néce44aiie4 à -f'ent-ietien du bâtiment et
annexe* ietont coWectée-i pa-t un téieau d'égoût et ditigéei ue^4 tei installations

de stockage,.

Attic^e 7 - OEST7A/ATIOAJ PE5 EAUX PLLO/IALE.S AfOA/ POLLUEES

Lei eaux p/uuiaiei non po^iuéei ieiont co^ectéei pa.i un téieau pa.tticu/iet.
Ce* eaux ieiont ditigéei uen* an émi-s-saite et diiigéei ueii fei patceiîei

de c.u.ltu'i^s jouxtant &S installations.



s- ÉVACUATION VES EAUX RESIPUAIRES

La pente dei ioii de /a poicAeiie (couloiii cfe circulation , aiiei de tepoi,
etc...] ou dei installations annexer (aite* extéTieutei levetuei, etc...] ne iem pai

à 2 pont. 100.

La. pente dei ouviagei d'évacuation (cana&iationi, etc...) dei eaux téii-
duaitei ne ieta pai in^éiieu-ie à 2 pou-i 100*

A l'extékieuï du. bâtiment, l'écoulement à ciel ouvert dei eaux
eit inteidit.

.9- STOCKAGE PES EAUX

Lei otiuia^ei de itocfeage devront Acitci^tu-ie aux pieic^iptioni de l'atti-
c-te' 4.

Lei tiop-p^e-âii dei oautagei de ito.cfeage iont i

En cai d'épanda^e iai dei tewei a^t/co^ei, /a. capacité dei ouumge-s de
deu^ra pe^mett^e de itocfee-i Ax totalité, dei eaux néiïdtxaâe'4 de /a

p-T.odu.itie, pendant au moini T ^ O /outi

10- ?-R.EVtNTLON t>£ 1A POLLUTION PE5 EAUX

ca/ractétiit^uei dei eaux ^e/etée-S devient pe^mettie au. mUi^u. -técep-
eaux -iupe,t^cieWe4 kiuiètei, cana£, /ac, étan^, etc...], eaux iouteimôtei,

de iat-c'i^aîie ^ei o6/ect-t^4 de çua&té qui -ïeui -sont

Le ^e/et dûect ou indirect, à /'exciii-con de /'épandage, dani une nappe
ioute^-taine d'eaux ^éiiduaâei même* ttaxtéei e-i£ inteid-ct.

A-t&cle 11 - REVUCTION VE LA. POLLUTION COA/TE^UE PAA/S LES EAUX
KE-SIPKAIKE.S

A t'exc/u-iion de fépandage dei eaux téiiduai-iei, tout ^e/et dani fe milieu.
natutet d'eaux 't.éi-cduawei non tiaitéei doit êtie pnt/iiquement impoi-sifaie.

/e traitement dei eaux ^éiiduai^ei piéuu, tei p'teictiptioni paiticu-
iuiuantei 4' appliquent :

7] - L'e^^uent iem ioumû à une éputation natu^e^e pa-t le iol iut une

2] Toute modification apportée au plan d'épandape /oint à la demande
d'autoiiiation deu-ia etue iignalée à l'Inipecteu-i dei Eta6!i4iement4 Claiiéi,

3] En aucun cai /a capacité d'afaioiption. dei ioli ne deuta pai et^ie dépaiiée,
de telle èoite que ni la itagnation p^oton^ée iu-t cei ioli, ni le miiieWement en
deno^i du c/iamp d'épandagc, ni une petco^ation rapide vei:4 lei nappei iouteTiainei
ne puiiient ie produite,

4] L'épanda^e eit interdit :

* à proximité dei points de piétèuement d'eau deitinée à /'alimentation
dei coite ctiuitéi numainei ou dei pa-tticu^ieii, à moini de 200 mèt-iei dei iieux
de baignade., à moini de 500 mèttei de iitei concn^licolei, à moini de 35 mètiei
dei couti d'eau,

* pendant fei péiiodei où ie iol eit ge/é,



* en dzhou du te«e4 létju&èiement tiavaiiifa* et de* piaitit*
ment expfoitéei,

* à. Votât .do. di*po*iti&* draéïo-a4pei:4-cott gê"nè*«iteaï4 de. bT.ou.iUct.id*

5] L'ty-ptoitant tiandia. an ïegâtie d'épandage couinant date4 et
de &i-tei épandu 4ui fei d-tve-i4e4 patceWei 'tetenue^ dan4 fe p&in d'épandage.

12 - KEPUCTTOA/ PES EMLSSIQA/S

cf'ocfetui p^ouenant de /a poic/ie«e ou déi
de itocfeage., etc.,,.] ne cfev^otit peu con-st-ctaei une ioa^ce de ntuiance*

pou-i -

6) û i' épandage. eit ta. solution adoptée, pout t-iax'tei ki eaux
pieic '̂pt-con-*, paitica/ièiei iuivctnte^ '

- /ei eaux ïëûduatiu ietont épanciuei iupe-n^ciel^ement et -
pa.1 un /aboa-t ou un appai^tt à denti qui 4e- feia. au. pin* tosid dan* I<L*
24 kojjiiQ-* apiè4 /'épandage,

avant" épandage pat un ptocédé cAim-ique ou ê
qu eit biodé^adabfe poui te.-tiûe.i épandu 4u^ ^e4 patceWei /e4
de4 habitation*.

Article 13 - REDUCTION DU NIVEAU DU BRUIT

Les installations seront construites , équipées et exploitées de façon
que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations méca-
niques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou cons-
tituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 (JO du 10 novem-
bre 1985) relatives aux bruits aériens émis dans l'environnement par les instal-
lations classées seront applicables à l'ensemble de l'établissement, ainsi que
les règles techniques annexées à la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relatives
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations
classées .

Article 14 - DISTANCE D 'ELOIGNEMENT

L'épandage des eaux résiduaires de la porcherie se fera à plus de
200 mètres de tout immeuble habité ou habituellement occupé par des tiers, des
terrains de camping agréés ou de sport.

Article 15 - PULLULATION DES MOUCHES

L'exploitant luttera contre la prolifération des insectes en utilisant
des produits autorisés.

Article 16 - ANIMAUX MORTS

Les animaux morts doivent être remis à 1 ' équarrisseur.
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Article 17 :

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l'installation
classée n'a pas été mise'en service dans un délai de trois ans
ou n'a pas été exploitée deux années consécutives, sauf le cas
de force majeure.

Article 18 :

Le permissionnaire ne pourra procéder à l'extension, au transfert ou à
la transformation notable de son établissement sans une nouvelle
autorisation.

Article 19 :

II devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à
intervenir sur les installations classées et exécuter dans les délais
prescrits toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée en vue de
la protection de l'environnement.

Article 20 :

En cas de vente de 1'établissement comportant cession de la présente
autorisation, avis devra en être donné à l'administration préfectorale
dans un délai d 'un mois suivant la prise en charge de l'exploitation.

Article 21 :

Conformément à l'article 21 du décret du 21 septembre 1977, un extrait
du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation
est accordée et faisant connaître qu'une copie en est déposée aux
archives de la mairie de FRIESENHEIM et mise à la disposition de tout
intéressé, sera affiché dans ladite mairie. Un extrait semblable sera
inséré, aux frais du permissionnaire, dans deux journaux locaux ou
régionaux.

Article 22 :

Toute contravention persistante aux dispositions qui précèdent sera
déférée aux tribunaux et pourra, en outre,> entraîner la fermeture de
l'établissement autorisé.

Article 23 :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 24 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin,
Le Maire de FRIESENHEIM,
Les Inspecteurs des Installations Classées

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté dont ampliation sera notifiée à la société requérante avec un
exemplaire des plans approuvés.

STRASBOURG, le \ HOV.1990

LE PREFET
'' > 'P. Le.Préfet,
Le Secrétaire Général,

Michel PINAULDT

Délai et voie de recours

(Article 14 de la loi n° 76-663 du
19 juillet 1976 relative aux installations
classées pour la protection de l'environnement)
La présente décision ne peut être
déférée qu'au Tribunal Administratif.
Le délai de recours est de deux mois
pour le demandeur ou l'exploitant.
Le 'délai commence à courir du jour où la
présente décision a été notifiée.


